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CRAES-CRIPS Aquitaine



Des démarches territoriales



de promotion de la santé aux futurs contrats



locaux de santé Journée de travail du 20 octobre 2009 Note de Synthèse Mars 2010



INTRODUCTION Origine de la démarche et problème posé : la loi HPST et la création des Contrats Locaux de Santé L’article L.1434-17 de la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires (dite loi HPST) du 21 juillet 2009 appelle le directeur de la future Agence Régionale de Santé (ARS) à constituer dans chacun des territoires «une conférence



de territoire, composée de représentants des différentes catégories d’acteurs du système de santé du territoire concerné, dont les usagers du système de santé». Il indique également que «la mise en œuvre du projet régional de santé peut faire l’objet de contrats locaux de santé conclus par l’agence, notamment avec les collectivités territoriales et leurs groupements, portant sur la promotion de la santé, la prévention, les politiques de soins et l’accompagnement médico-social».



Pour de nombreux acteurs déjà investis, cette réforme constitue l’occasion de consolider et d’harmoniser des démarches territoriales qui relèvent actuellement d’expérimentations ponctuelles et pilotes, ou de dispositifs «d’exception», à l’image de l’Atelier Santé-Ville relevant de la politique de la ville. Cette consolidation passe donc par l’émergence d’un nouveau cadre qu’il convient de préciser, le Contrat Local de Santé (CLS). Mise en perspective des démarches de «territorialisation» : la convergence de trois phénomènes •  l’évolution des modes d’action de la puissance publique en matière sanitaire et sociale, passant d'une gestion sectorielle à une logique de développement local ; •  la prise en compte grandissante des inégalités sociales et territoriales de santé, inégalités qui s'accroissent malgré le premier rang mondial qu'occupe le système de santé français ; •  l’émergence récente d’une politique de santé publique orchestrée par l’État, consacrée par la loi de santé publique de 2004 et intégrée à une révision générale des politiques publiques.



La conjoncture actuelle : réforme globale de l’administration de l’État et dynamiques locales La loi dite HPST résulte de mutations profondes de la puissance publique française. Elle donne un pilotage régional et unifié à un système de santé complexe et modifie ses procédures de territorialisation stratégique au profit d’une Agence Régionale de Santé autonome. Cette nouvelle territorialisation stratégique s’attaque notamment au cloisonnement de la sectorisation française et conduit à la confrontation de deux logiques : celle d’une gestion territorialisée de la politique de santé où les orientations de l’État «central» sont déclinées localement par un établissement public, et celle des dynamiques locales portées notamment par des collectivités territoriales dans l’expectative concernant des réformes à venir. C’est à la croisée de ces logiques que s’inscrit la création des territoires de santé, des conférences de territoire et enfin des Contrat Locaux de Santé. Des démarches territoriales de promotion de la santé aux futurs contrats locaux de santé - Note de Synthèse - Mars 2010







METHODOLOGIE GENERALE



Analyse des réflexions menées sur les seize questions



Une démarche d’action-recherche : réflexion concertée sur la base de la capitalisation d’expériences Cette étude s’appuie sur la capitalisation des expériences aquitaines en promotion de la santé. Il s’agissait de susciter avec des partenaires impliqués et potentiellement acteurs au titre des futurs CLS, une concertation permettant de dégager les enjeux et des réflexions prospectives. Dans un second temps, un document formulera des préconisations.



1 – Enjeux et modalités de pilotage 1.1 Qui doit signer et à quoi s’engage chacun des signataires d’un CLS ?



Le CLS apparaît à géométrie variable, les différences d’échelons et de compétences impliquant une articulation spécifique et transversale ainsi qu’une mise en concordance des niveaux d’action et de financement. Les signataires sont prioritairement les financeurs : l’ARS et les collectivités locales. Puis on retrouve l’Assurance maladie, les conseils généraux (de par la mission PMI) ainsi que des directions régionales et départementales de l’État.



La problématique de travail : Le Contrat Local de Santé est un nouveau dispositif, quel doit être son contenu ? Cette étude a dégagé quatre grands thèmes de travail commandant chacun une batterie de quatre questions. 1. Enjeux et modalités de pilotage 2. �������������������������������� Animation locale et partenariat 3. ����������������������������������� Diagnostic partagé et planification 4. Programmation et moyens d’action



1.2 Quels doivent être les critères d’éligibilité des territoires quant à la signature d’un CLS ?



S’il convient de retrouver les priorités de l’ARS d’une manière ou d’une autre, les critères d’éligibilité sont à élaborer en croisant deux types d’enjeux qui touchent à la délimitation et à l’incarnation du CLS : - des enjeux morphologiques : quel territoire pertinent pour quel type d’approche en santé ? - des enjeux dynamiques : quelle volonté politique pour quelle modalité d’implication en la matière ?



La production du matériau de recherche : 4 types d’acteurs réunis en séminaire le 20 octobre 2009 1. Elus locaux référents de démarches locales de santé 2. Agents de l’État (DDASS/DRASS/Préfectures) 3. Agents de l’Assurance maladie (CPAM/MSA/URCAM) 4. Coordonnateurs de démarches locales de santé



1.3 Quels doivent être les objectifs et les moyens d’un CLS ?



Des objectifs tels que lutter contre les inégalités de santé doivent conjuguer au local des impératifs ascendants et descendants car l’accent est mis sur l’approche partenariale et opérationnelle et non sur l’énoncé d’objectifs universels. Les moyens relèvent de la synergie d’acteurs et de son animation, l’équilibrage des positions et des forces influençant les critères de priorisation des actions issues d’un CLS.



Ces acteurs ont été répartis au sein de deux ateliers de travail portant chacun sur deux thématiques. Chaque atelier a constitué des groupes de réflexion paritaires composés de quatre personnes représentant les quatre types d’acteurs. Des vignettes illustratives d’expériences locales ont été présentées afin d’introduire chaque thématique de travail. Une technique d’animation spécifique a conduit chaque groupe à échanger afin de se prononcer sur huit questions par atelier, soit seize au total. Les réponses anonymes ont été retranscrites afin de donner lieu à un débat en plénière.



1.4 Quelle place doit-on accorder aux CLS au sein de la future politique régionale de santé ?



Le CLS est situé comme l’instance transversale et opérationnelle de la politique locale de santé. En ce sens, il sous-tend le programme local de santé en assumant également des missions d’intérêt général au nom de l’ARS. En amont des CLS, les conférences de territoires devront permettre d’articuler localement les logiques descendantes et ascendantes en opérant des ajustements. Les premiers CLS expérimentaux devront bénéficier de contrats évaluables sur 3 ou 5 ans.



RESULTATS Analyse comparative des quatre vignettes illustratives 1. Le diagnostic préalable de Bergerac 2. Le conseil local de santé de la ville de Bordeaux 3. Le diagnostic préalable du SYCOVAP de Périgueux 4. La plateforme de dév. sanitaire et social du Pays Médoc



2 – Animation locale et partenariat



Le volontarisme est une constante, ainsi que les aptitudes à saisir et adapter des opportunités afin de s’impliquer en santé. Le déclencheur de ces démarches transversales et intersectorielles reste le rapprochement d’acteurs de la santé et du social, même si l’écart temporel est très variable entre l’initiative et le démarrage opérationnel.



2.1 Parmi les signataires, qui doit être le porteur et qui doit être l’animateur d’un CLS ?



Sont dissociées les positions de «porteur/signataire», «d’animateur» et de «coordinateur». L’animation apparaît cruciale avec trois déclinaisons possibles : -  animation politique interne incarnée essentiellement par un élu -  animation technique interne intégrée essentiellement à un service/une équipe -  animation externe mise en œuvre par une structure mandatée par le porteur



Les formes et statuts sont souples, variant selon les singularités locales. Ces démarches reposent sur une conjugaison des dynamiques descendantes de territorialisation et des dynamiques ascendantes locales. Trois fonctions les structurent : le pilotage politique et décisionnel, l’animation technique, le développement de la concertation/participation.
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variables, ainsi que des ressources externes avec des ressources internes locales. L’enjeu est de dégager une certaine objectivité afin de faire émerger par exemple des phénomènes d’inégalité sociale et/ou territoriale.



2.2 Quelles doivent être les étapes de la mise en œuvre d’un CLS ?



Si les étapes proposées sont des étapes classiques de conduite de projet, la difficulté tient au positionnement de l’engagement contractuel. Deux phases sont clairement distinguées ; avant le diagnostic qui est une phase de concertation et de problématisation, et après le diagnostic qui est une phase de programmation et de suivi. Le positionnement du CLS en amont ou en aval du diagnostic est un enjeu crucial qui touche à l’orientation politique.



3.4 Quelle doit être la portée des différents diagnostics partagés locaux en dehors des CLS ?



Les diagnostics partagés locaux sont au croisement des dynamiques «descendantes» et «ascendantes». L’intérêt de leur développement est de permettre à l’ARS de prendre en compte les particularités et les dynamiques locales dans la politique régionale de santé. Cette intégration est soumise à des exigences de culture commune, de procédures adéquates, d’accessibilité des institutions mais nécessite avant tout que le territoire soit légitime pour tous.



2.3 Quelles doivent être les instances et les modalités de concertation et de décision d’un CLS ?



Le comité de pilotage est l’instance décisionnelle placée au dessus d’un comité plus technique. Les rapports entre ces deux instances participent de l’articulation des dynamiques «descendantes» et «ascendantes». L’intégration des habitants à ces instances reflète le degré d’implication. Si les décideurs sont au comité de pilotage et les acteurs de terrain au comité technique, la consultation ponctuelle des habitants leur réserve souvent un rôle plus passif.



4 – Programmation et moyens d’action 4.1 Quels doivent être les critères de «priorisation» des actions relevant d’un CLS ?



Les priorités d’action émanent en 1er lieu du diagnostic partagé et de l’éventuelle évaluation à l’œuvre localement. Cette légitimité «politique» du plan d’action repose là aussi sur la qualité du partenariat. Au-delà des critères situationnels et des critères techniques, l’accent est mis sur des critères d’opportunité et d’opérationnalité locales.



2.4 Quels doivent être les acteurs de la concertation et quels sont les freins/leviers à la mobilisation ?



Indiscutable sur le principe, la participation effective des habitants pose problème car on lui demande d’être à la fois pertinente et représentative. La palette des autres acteurs de terrain est variable, a minima les acteurs de santé et du social, l’Assurance maladie restant peu sollicitée. Le défi de la concertation tient aux cloisonnements persistants issus de la sectorisation. Face à cela, on attend beaucoup de l’État dont la posture apparait parfois paradoxale.



4.2 Quels doivent être les opérateurs des actions issues d’un CLS et quelles modalités de suivi en découlent ?



Si la question de la représentation des habitants réapparait, tous les acteurs locaux des champs de la santé et de l’action sociale sont des opérateurs potentiels. Les compétences des collectivités font débat et le développement actuel d’une culture de Promotion De la Santé ne résout pas la question des moyens/financements nécessaires à l’ingénierie. Le suivi réclame l’articulation des composantes politiques et techniques du CLS ainsi qu’un processus d’évaluation global.



3 – Diagnostic partagé et planification 3.1 Quelles doivent être les motivations et les attentes des signataires d’un CLS quant au diagnostic partagé ?



Le diagnostic partagé est l’objet d’attentes fortes. Il doit être évolutif, dynamiser le territoire en donnant un état des lieux mobilisateur, en dégageant des priorités pour orienter l’action et en fournissant des moyens financiers et techniques. Les partenaires de terrain attendent que les médecins libéraux s’impliquent vis-à-vis de leur pratique ainsi que les institutions de l’État et de l’Assurance maladie afin de fournir des données adaptées au local. 3.2 Quels doivent être les différents constitutifs d’un diagnostic partagé ?



4.3 Quelle place doit-on accorder aux populations «destinataires» dans le montage et le suivi des actions ?



La participation directe des habitants pose problème en pratique car celle-ci suppose une volonté partagée et des méthodes spécifiques qui doivent pouvoir être financées dans le cadre des CLS. L’enjeu de la participation directe des habitants entre en résonnance avec la persistance de la sectorisation des acteurs ainsi qu’avec l’impératif des élus que la dynamique CLS profite en 1er lieu aux habitants.



éléments



Le diagnostic partagé doit s’adapter aux singularités du territoire et impliquer les acteurs de proximité pour être le déclencheur d’une dynamique locale de santé. Selon leurs compétences et leurs approches spécifiques de la santé, les acteurs du diagnostic attendent et fournissent des données différentes. Le diagnostic partagé couvre donc des secteurs très larges, dont certains s’ignorent parfois.



4.4 Quelles doivent être les modalités de financement et d’évaluation des actions issues d’un CLS ?



Les attentes portent essentiellement sur la fiabilité des financements qui présuppose l’inscription du CLS et de ses financements dans le «droit commun». Ces financements doivent être pluriannuels, souples et réactifs. Construit à partir du diagnostic partagé, le référentiel d’évaluation doit répondre tout autant aux attentes des financeurs et des opérateurs. Cette évaluation peut recourir à un tiers afin de favoriser la synergie des acteurs.



3.3 Quelles doivent être les ressources internes et externes au CLS à dégager pour mener le diagnostic  ?



Le diagnostic est partagé s’il bénéficie d’espaces d’échange et de concertation. Il s’agit de conjuguer des capacités d’expertise
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DISCUSSION ET ORIENTATIONS



Réflexions prospectives autour des quatre thématiques de travail



Situation et limite de cette étude - Le matériau n’a été produit que par un faible nombre d’acteurs (une quarantaine) issus de la région Aquitaine. - Le fait de déterminer quatre types d’acteurs a privilégié ceux qui se trouvaient déjà en position de contractant. - Les aléas de l’organisation ont parfois entrainé une inégale représentation des types d’acteur par groupe de réflexion.



1 – Enjeux et modalités de pilotage Le partenariat fait émerger deux types d’engagements, le financement des actions et la participation au dispositif. La sélection soulève la question des éventuels critères prérequis et/ou de la présélection des territoires éligibles. Le but d’un CLS change foncièrement selon que sa signature déclenche ou consacre une démarche locale. Le positionnement du CLS fait émerger la question des objectifs et des moyens des futures conférences de territoire.



Orientations Les Contrats Locaux de Santé sont des dispositifs dont la contractualisation reste du ressort de l’ARS. Leur mise en œuvre doit donc faciliter et enrichir la mise en œuvre du Projet Régional de Santé. La loi précise que ces démarches touchent à la Promotion De la Santé. A ce titre, la logique de projet visant le bien être de tous (et donc la lutte contre les inégalités) doit l’emporter sur l’unique logique de la programmation d’action.



2 – Animation locale et partenariat Le portage soulève la question de l’affichage et de l’assimilation pérenne de missions, voire de compétences en santé. La planification suppose des ressources spécifiques quant à la mise en œuvre de diagnostics harmonisés de qualité. La structuration des instances tient à leur composition et articulation, témoins du niveau de démocratie sanitaire locale. La participation des habitants apparaît comme une entreprise plus délicate que le décloisonnement des acteurs.



Ces démarches doivent ambitionner l’opérationnalité et la cohérence en dégageant des ressources collectives afin d’agir localement sur des objectifs partagés en matière de prévention, politiques de soins et accompagnement médico-social. A ce titre, la mobilisation des acteurs locaux, dont les habitants, suppose une concertation respectueuse des cultures et priorités respectives.



3 – Diagnostic partagé et planification L’enjeu du diagnostic local soulève celui de l’observation et de l’égal accès à des données fiables et harmonisées. Le matériau du diagnostic reflète la variété des sources et des cultures, le niveau local de partage et de confiance. Les moyens du diagnostic ne sont pas les mêmes si le diagnostic est antérieur ou consécutif à la signature d’un CLS. La capitalisation régionale des diagnostics locaux nécessite une modélisation type souple mais garante d’un label.



Quant à l’engagement des collectivités locales, elle nécessite également des garanties quant à la viabilité structurelle et financière de la démarche. L’enjeu principal de ce nouveau dispositif est d’arriver à concilier à des échelles de proximité des forces descendantes (déclinaison territorialisée de la politique de santé) et des forces ascendantes (dynamiques de développement local) en matière de santé publique. Cet équilibrage, les collectivités ne pourront l’opérer seules. Il importe donc que les dispositifs locaux bénéficient équitablement d’appuis méthodologiques et d’une mise à disposition de moyens mutualisés. Enfin, les conférences de territoire devront être des espaces de concertation efficaces, dont l’articulation avec les Contrats Locaux de Santé devra être exemplaire.



4 – Programmation et moyens d’action La priorisation des actions d’un CLS touche au réalisme opérationnel de la programmation succédant au diagnostic. La programmation est catalyseur d’opérateurs si l’ingénierie d’un CLS a des moyens spécifiques dissociés des actions. L’intégration des populations dans le dispositif peut être considéré comme inhérent à l’exercice ou comme une action. Les moyens d’action et d’évaluation doivent relever d’une démarche concertée et non plus d’une instruction «d’État».



Cette étude a été financée par le SG-CIV via le Secrétariat Général des Affaires Régionales d’Aquitaine. Elle a été réalisée par le CRAES-CRIPS Aquitaine dans le cadre de la mission d’impulsion et de coordination des ASV en Aquitaine. Ont participé à sa réalisation: Bernard Goudet, membre du Conseil scientifique du CRAESCRIPS Aquitaine; Emilie de Saint-Pol (GRSP/ DRASS Aquitaine); Sandrine Hannecart; Marie Noury; Arnaud Wiehn (CRAES-CRIPS Aquitaine). a www.educationsante-aquitaine.fr a [email protected]
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